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,. Orgd./ti.illtion intérieure. 

ARTIUJ, El." 

, , Les melllbres titulaires de la Société'des Sderites, 
Belies-Lettreset Arts, seront distribués en qualré 
section"s. 

Il. 
r 'Cd sections auront les dénominations et les 
attributions qui suivent: 

'8~ction ifAgriJJ'uZture' et il'Histoire Naturelle. 

3','Ell'e' s'occuper{de 'l'ag:'Îculture, de l'hiswirè' 
.'''l'.Jtr1e''Il. ',.:.,.'.. L 
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naturelle, de l'art vétérinaire et de ce qui a trait 

trluin lès scct;ons <jüi auraient pu iié pa~ j'al.'}
à ces diverses parties. : 

téiiidrc pM là pi'èÜ;iiëré tormation. . 
, Section de. SCienoeiJ N édicaies. · Dans ~UéUh Cas le nombre des l>~émbres .titu~ . 

Elle aura dans ses atlrihutious,la médecine, la 

, '" .. " ; 

laiies ne p~ntra excéder ceiui de soiu!,te.
 

chirurgie,l'a,uitoirlicj la chimie ét lliul-s analogues.
 IV, .
 

.. fiectimo <ka Belles--heJtreB.'
 · TI DO', phorra. dq.ormai3 .êtré nomml! aUllliIti 

memi,retitulaire qu'il ne soit connu parquel't1l'o.... 
Elle comprendra dans. son domaine, les beIles

\lrage, mémoire ou oB~en.ation; la nalure du 
lettres, la morale, la philosdpliiè, la jnrisprudence 

tlJ"vail 'auquel il devra sa présenlinion cQmÛlè
les inscriptions, l'histoire, l'art numismatique et 

o:jIldid'ii, dét~tmineral·s'il·est admis, loliectà:cm.,· 
ttms-Iél aiialogüg; . < laJluelle il dppartiendra•. 

i)eetion dei ,/ri8• V.· 
.Elle eomprendra daos l'e. ·él~em ·de se. 'tra Lês hilitnlJN% h~rlôfdlr'e. eh' ti'ilÛnëô ft' Or1.ilùi• 

vaux, le. sciences physiqueset mathématiques, les alli'ont le droit d~ à'lHtadHer li j'ûne on 'l'a'uire 
arts libéraux et indl.lstriels,. et tout ce qui, se dës seetloris, SODS qli'iisptii"séni toulèfai.ëamp": 
raltache à ces litres. ter péllir fdtmet le ittiliiiJ1ljjjj oû le miniiiiliiri' fliJ 

Hl \ par l'article III.
 
ChaèUiidéS milmhrès litnllijres àetuélscboisita
 · lis tlévrcmt fii-i'ré &ltJMitré Jèuf.. iniem;8ils "/Ht
 

:la section dont il èilt;eud f~iTll.pa:rtie, quelle que
 - au,bureau de Ià'il(>ciêlé", qa'à Hi seèlibri:qwl~ à'lr~ ., 
. soit l'inégalité numérique qui doive résulter de rORt a<:!llpHle. Ils autont yoi'X 'dtillliër.m\!'SuH~ 

c:ette premiere compositi6n des sections. autres objets que ceUx prévus par i'~eùrxix 
Néanmôinsïl 6&t arrête en·principe qU<l.chaque du rég!e:œent; daus ce -derhlet- .Ii~, ,ils- àùroilt . 

section devra être compasée. de- dis. membreS au .eulemeiit voix cposuhaJive.
 
moins et ·ne: pourra l'être .dc plus de vingt; ...
 VI.··· 
~onséquence les premières !lominations aUl'Ont 

. •.. t· • - '. .. - . "."- PoriÎ' assurer l'ordré' et la régttlàfiiéde ses Oon
nécessairement pour objet de potter .·au DÙJÛ' 

• . . ~ , l' .. ~ fétèbCës it'faèiliîef ~lii J'5ppof!$ a~~c lè llin'è'drl, 
.L 1\ 
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cll~que sectio~ nommera, au scrutin secret, un i 

presidèiir et un secrétaire pris dans son sein. Les, 
fonctions d'l premier dureront six mVis, celles dn 
sècond sllront d'une année, et n,{l ne p~iir~a être. 
réélu qu'àprès un intèl'Valle d'un an. . . , 

Le président de la Société pourra cependant 
pllésider chacune des Sections, lorsqu'il s'y pré
sentera. 

VII.
 
,Chaque Secûon pourra créer dans son seiIldell
 

so.us-:-divisions: dès' qu'un ouvrage, un nl-ém6irè ou' ,des observations seront adressés à la sectio';, il sera l 
nommé un rapporteur au, scrutin secret et li la ma,:, 

jO,rité relative; il fera son rapport autant que pos
sible na plus prochaine téance, et la Sectiou à 
s~'n tour fera son rapport à la Société, par 

. li • , 1 . 

l'organe de son ,présid~nt, à la séance suivante; 

VIII. 
Les couféren.ces de chaqlle .section ,se tien

dront dans le local affecté à la : Société. Il y en 
allra au,moins une par semaine. Elles sont réglées 
ainsi qu'il suit: 

Section de Médecine, lundi. 
&ction des Belles-Lettres, mardi. 
Section des Arts, mercredi. 
Section d~Agriculturej . samedi. ,,. ,\ 

Chaque section fixera l'heure qu'elle trouvera 

•
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le plus convenable.' pour la réunion de ses 

, membre~, et: h~rsque" l'un ~ d'elles iug'll'a' qu'il 
.pourra!t: ~tre uljl,e 'de convoquer" u!'e réll)liQn 

e~traÇli-tw.i.re, ~lle: fe~a les disp.osi~on.. ~"ce~: 
· salreJ''l'1e leservlCe d~s, autres ,ne s6I~nl derange 

ni interrompu. 
"IX. 

Chaqllcsect.io:" s'auachera à fClUl'llir ~fs, rq:rlé
,riaux,pour la rédaotion, des.Annales. Elle' s'occÎl.' . 

. peradans ses rèunions, de l'examell et ,du, ~~pp.o~t 

des objelsque la Sociélé lui aura adrjlSsés.' "" 1 

;1.(";;. ;,,:,1 ;!J"~" ',' '::'. ~ X.;. ~;' '.' '. t ;"., 

Tous les mémoires enyoyé~... la 8o:ci~ti par 
des étrangers, ou qui fui seroul remis par un de ses 

, memqres, et lous renseignenrens demandé$' par 
J)ulorité, seront distribués à la secLion qu'ils 
"c0'lcern~ro"t :.le renvoi en Sera prononcé pa.r la 
, Société en séance ordinair\" et il en sera fait men
· tion au procès-verbal. 

Le sçcrétai~e~général transmettrà de suile les 
"pi~<;es au .président de la section désignée pour 
· s'eh occuper.,. 

Les dispositions du présent article n'empêche
ront pas les membres t,itulaires de lire à la Sqcié

· té réunie en ,séance ordinaire, un ouyrage QU 

· mémoire émané d'eux, après quoi la Société en 
ordonnera le rèLlYQi i.da, 5ectiol:\ qu'il pourra con~ 

cerner~ 

L5 
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. XI. , ; 

, ,Au~ OUvrages,mémOir.es', observations' 116 

'"ront imprimés aux A'nn~le~~i}ü'a'uiam:qu'lls ab.. 
· ..'ODf,élé.agrééa parIa Soeiété',"apr'ès fà~rt 'f;fÎt 
i par']a 6ectionà 'laqueU" l'examen "liti"itlfu;eté 
renvoyé. 

XlI 
. "iLaptib]icati~n des, ~tivràg.is &s,niambres i1a 
1a Société, quand "Ueser" ord~nnée , aura:li~h ilU 
"nom d'e ia Sooiété av~c njeniion du ~om de l'ari. , ,. " " . . 
taur, ~'moins qu'il ne dèsire' gaider l'anonyme, 
et dans tous les cas, .vee indication de la sectioll 

'idpn!' il fait partie. ' " 
XIU, 

- ;Pour assnrer à chaque section J~iIl6erdon aux 
iAnnales des ouvrages agrééS'par la Sociéie'etl'en. 
J voi des: pièces dastinéesà· -ohabnn~ d'elfes, "lenk 
'quatre secrétaires se 'réu.Di~oiif aux me~h~~s' ~u 

bureau, le second vendreMd~eha'lue mois,'1t six 
'heures du soir; d;'ns'la ;,aÎle ordi'n.ire des séances, 
, et partageront ainsi les travam déléguéi au bu
reau par l'article XLIV des statuts. ' 

~IV. " 
" Au m?ya'! de Jo formation d~s ~èf\iQrs établies 
,par l'arli,clepr~mier, il na, sel'~ plus nonlUjé <le 
,çorpmissions que dau~ de'1l c'rc0l'~lances : " ' 

La première; lorsqu'il ., aura tout il Iii f9~ 
. ~, "". '.' 
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urgence jugée p.ar I~ 8Qci~lé !,\insuJ\isancemo men
 
tanée dans ,le I)'iAlPRe, 41'S membre~,4!' Il''\!W~Qn ..
 
laquelle J:cl.lictà lOOlminer devl'ait être reJi,yi;)yJ! Iole
 
dooit: les.mem,hres ile-eette section pl'ésllIIs àla se'
 
ance ferc%t' esS~ii~lenlent partie, ~e l!, c~rH~fsS".
 

La se~llqd~1 ~~Ii~ lr~ cas prévus P~f l'RHic1r 
XXIII: des staluts: 'ces dernières ~'ù1i,\I,é~~\O~ 
seront alors cO~PSM" fYIW me,'1y,re de chaque 

seclio,n n<;>mmé l'~r e~~?" ~t ~u 1.'~~S!!'i~9\1 ou, à 
son défaùt, au vice-président de' l.i Société, qui . - _._-~._-~ 

sera le p,'ésident de ~()s co~i~iPns, ce qni les 
portera au com,plém~n~ 9-a cinq exigé Pa~ l~ m~m~ 
article. ' , ", . . . 

Arrêté par la S~ci,ét~ I.~,!s~a séance <W"/I '~;~~er,l~~~' 
Signé DE LA P~acEm.'MQB,TÉV.AY, Pr4.iaD; I~ ,","'la 

J.- DE TRISTA.:W-';: ffice-PtPs'Ùlrmt; JALLON , Sècrf4tJirew 

.général; FOUGEB,(H.i; S,çrétaire particulier; ;PA:\7:Ell 

TrésDrier. ~, ~;. 

••.• c .......... n:.c
 

DlB'i'lf\1Bu' 'PlON 
Des Memb~es "dè 'fd',fi,,}iéi,J''4àlil'les quatre 

Sectipns.
-,'.- , ....

" 
: 'Il'" SE'CTION. 

AGRICULTtJR'È' ET 'HISTOIRE NATURELLE. 

Memb';es 'hooofaires. 
M. LE l!RÉ'ET, M. d'Autroolledela'Portel 
M, AtttO..,. d~ G:hal1lioay.' M;.' do ,Tristan " pè... 
M. LeMaire. 

L4 
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f, Membres titulaire.. , 

M. Barbéde Lll~. 

M, Dubo;,. 
M. p~gaillneao. , 
M.Gérard; , ' 
M. de Guercbeville, 
M. d'Illiers. " 
M. Loçkhart. 

1\<!. MaHet. 
M. de'Moroguefi. 
M. de Saint,Hilaire aiué.
 
M, de Triaian, I\I~.
 
\If. de Verqeuil.
 
M, de Villebrêll1e.
 , 

II.m' 8ECTlÛN. 

B CIE N CES M Il D 1 CAL E ~. 

Membres titulaires. 
M. CarrIer, 
M. Capval. 
M. Fougeron phe. 
M. Fougeron fil., 
M. Four-é. 
M. Gable, 
M. Jallon. 
1\<!. Lanoi",. 

M. Latour. 
M. Lévêque. 
M. Payen. 
M. Pelletier. 
M. Ranque. 
M. Sile. 
M, Vallet. 

III.'" SECTION,
 

B 1l L L E B-L1\ l' 'l'~ 1\ s.
 

Membres honoraires, 

M. l'Evêque. M. Henri de Longuève; 
M.l ç'l\ecteur de l'Acad.· M. 1I1étivier, 

Tit~lair~~, 

14, Blal)viI1ain; M. Légier, avocat. 
M. Bo'cheron des Portes, ,M, Légier" c~n&lliU.r.' 

. 
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ld. de Cbampvallin.. M. Miron de l'E'pin.y.. 
M. Crigqên d~Au:l,Quer., M.. Mor:eau. ' 
M. Dela place de Mouté.ray M, Ripaul!. 
M. Duparc: ' M. de Rocba•• 
M. Lai.né de VilIévêql1è. ' M. Septiar• .' 

.' IV.m' SECTION. 

fi ,M. de Bizemont; 
M. Boucber. 
M. Lebrun. 

, " 

ARTS. , '\ 

Titl/lq~res. 

'M. 'Miron (Auguslin.) 
M; Pagot. 
M. de Tbi.ilIe. 

~~~~""~ 

, NOUVELLE OIWANISATlON 
~ • ,., ~ .:';.: 1.. 

,pu ,BVBEAVDE LA SOCIÉTD,: ',C 
é 

-,-,-.'
" 

J'résident ol'dinaire, 

M. DE LA PLACE'DE,MoNTÉVRAY. 

Pice-prJsiclent, 

M.le Comte J. DE TRISTAN. 

8ecrétaire'-géTlJraZ Archiviste. 
- . .' '1 

M. JAL:r.O,~. 

S6c"étair6 particulier. 

~l. FOUGERON fils. : 

Trésorier. 

Mo PA.~E1'I. 


